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LT 34 quater

Le président Bordeaux, le 

à 

Monsieur Sébastien Portet 
Directeur général de la SEM SO SPACE

s.portet@so-space.fr

Dossier suivi par : 
Manuel DAVIAUD, greffier 
T. 05 56 56 47 00 
Mél : na-greffe@crtc.ccomptes.fr 

Nos références : KSP GD230520 CRC 
Contrôle n° 2021-0063 
Objet : Suivi des observations définitives 

Pièce jointe : tableau récapitulatif des recommandations 

Envoi dématérialisé avec accusé de réception  
(Article R. 241-9 du code des juridictions financières) 

Par lettre recommandée avec accusé de réception en date du 10 février 2023, je vous rappelais les termes de 
l’article L. 243-9 du code des juridictions financières qui dispose que « dans un délai d'un an à compter de la 
présentation du rapport d'observations définitives à l'assemblée délibérante, l'exécutif de la collectivité 
territoriale ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre présente, 
dans un rapport devant cette même assemblée, les actions qu'il a entreprises à la suite des observations de la 
chambre régionale des comptes. Ce rapport est communiqué à la chambre régionale des comptes, qui fait une 
synthèse annuelle des rapports qui lui sont communiqués. Cette synthèse est présentée par le président de la 
chambre régionale des comptes devant la conférence territoriale de l'action publique. Chaque chambre 
régionale des comptes transmet cette synthèse à la Cour des comptes en vue de la présentation prescrite à 
l'article L. 143-9 ». 

Le rapport d’observations définitives portant sur les comptes et la gestion SEM SO SPACE ayant été présenté 
à l’assemblée délibérante le 10 mars 2023, il vous appartient de présenter devant cette même assemblée, avant 
le 10 mars 2024, un rapport retraçant les actions que vous avez entreprises à la suite des observations de la 
Chambre. 

Comme je vous l’indiquais dans la lettre d’envoi du rapport d’observations définitives, vous voudrez bien y 
préciser notamment les suites que vous aurez pu donner aux recommandations qui sont formulées dans le 
rapport, en les assortissant des justifications qu’il vous paraîtra utile de joindre, afin de permettre à la chambre 
d’en mesurer le degré de mise en œuvre. 

Il vous appartiendra alors, toujours selon les dispositions de l’article précité, de me communiquer votre rapport 
dans les meilleurs délais possibles. 

Paul Serre 
Conseiller maître à la Cour des comptes 

19 décembre 2023
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SEM SO SPACE 
Tableau récapitulatif des recommandations 

Numéro Libellé recommandation 

1 
contractualiser avec le délégant un compte d'exploitation prévisionnel courant jusqu'au terme de chacun 
des contrats de concession de parking après avoir formalisé un plan pluriannuel de maintenance et de 
renouvellement des équipements d'exploitation pour chaque ouvrage. 

2 
se doter d'indicateurs et de tableaux de bord de suivi des composantes de la masse salariale et 
permettant de mesurer l'absence au travail. 

3 
mettre en œuvre un suivi harmonisé du temps de travail au sein de l'entreprise pour en faciliter le contrôle. 
(Mise en œuvre complète) 



VILLE DE NIORT 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEUX-SÈVRES 

Niort, le 12/01/2024 

Monsieur Sébastien PORTET 
Directeur Général 
SO SPACE 

64, AVENUE SAINT JEAN D'ANGELY 
79000 NIORT 

Objet : Suites à donner au contrôle de la Chambre Régionale des Comptes 

Direction des Finances 

Anne CHARDONNEAU 
0549787685 

FIN/2024-01-125 

Liste des chantiers 

Mairie de Niort 

Monsieur le Directeur Général, 

Suite au contrôle de la Chambre Régionale des Comptes (CRC), l'article L243-9-1 du code 
des juridictions financières prévoit, dans un délai d’un an à compter de la présentation du 
rapport d'observations définitives au Conseil d'administration, la présentation par le 
représentant de la société au conseil d'administration d’un rapport sur les actions entreprises 
à la suite des observations de la CRC. Ce rapport sera communiqué à la CRC et à l'organe 
exécutif de toute collectivité territoriale ou de tout groupement détenant une participation 
dans le capital. Une fois que l'assemblée délibérante aura délibéré sur le rapport, la 
délibération sera communiquée à la CRC. 

Ainsi, une démarche de dialogue de gestion et juridique s'est engagée avec la So Space qui 
est un opérateur majeur de la Ville, ce dialogue est à la fois juridique et financier. 

3 objectifs sont poursuivis : 

1 - Arrêter un programme de travail pour répondre à la CRC 
2 - Enrichir le dialogue de gestion avec la So Space 
3 - Engager un travail chantier par chantier avec les services opérationnels sur les 5 
prochaines années. 

Une liste des chantiers a été établie à partir du rapport de la CRC et avec la collaboration des 
services opérationnels en relation avec la So Space. Les chantiers ont été classés en 8 
thématiques : 1 - Conformité au droit, 2- Finances, 3 — Régies, 4 — Qualité de la transmission 
des données, 5 — Gestion, 6 — Efficience, 7- RH et le dernier thème la stratégie. 
Il s'agit dans l'immédiat de commencer par répondre à la CRC et d'arrêter un programme de 
travail sur les 8 thèmes. La directrice de projet est Sarah ABRIC, Directrice des Finances, et 
la cheffe de projet est Anne CHARDONNEAU, en lien avec les Directions opérationnelles de la 
Ville. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur Général, à l'expression de mes salutations 
distinguées. 

Le 7 de Niort 

f 

Jérôme BALOGE




